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Ouverture de la mairie : Lundi de 8h à 12h / Jeudi de 13h30 à 17h30 / ou sur rendez-vous 
 

Le parc, c'est d'abord une question 
d'essences 
Planter c'est bien et planter local c'est mieux. La commune a sollicité les 
services de Prom'Haies, association basée à Pamproux et référente dans le 
domaine, pour notamment choisir les essences d'arbres du parc. Vous y 
retrouverez ainsi l'aulne glutineux, le saule blanc, l'érable champêtre, le 
peuplier noir et le chêne pédonculé. 

En complément de ces essences, d'autres viennent apporter de la diversité et 
donner au parc un aspect plus paysager comme le noyer noir d'Amérique, le 
chêne de Bourgogne ainsi que cinq pommiers sur le terrain qui jouxte l'étang 
destinés à un éventuel futur verger participatif. 

Alors que l’aménagement de l’étang s’achève, la création d'un coeur de bourg 
sera le probable prochain grand projet du village. La première esquisse 
nécessaire pour justifier le projet est basée sur un mariage d’espaces piétons 
et automobile, de plantations en pieds d’immeubles faisant fonction de 
ralentisseurs, la création d’un filet d’eau menant au lavoir. 

La première étape a été initiée le 25 février 2019 avec le dépôt officiel auprès 
de Madame le Préfet des Deux-Sèvres du dossier de demande de déclaration 
d’utilité publique (DUP) ou autrement dénommée demande d’expropriation. 
Si le projet concerne en fait la place du bourg et ses liaisons avec le parc de 
l’étang, l’église et le four à pain, il nécessite absolument l’appropriation par 
la collectivité de 445 m2 (dont une majeure partie a déjà fait l’objet d’accords 
de la part des propriétaires). Mais là encore, la concertation devra se 
poursuivre car un bon projet doit s’efforcer de réunir un consensus. 
 

Samedi 30 Mars 
La mairie sera 
exceptionnellement 
ouverte ce jour là de 8h 
à 10h pour vous inscrire 
sur les listes électorales 
et pouvoir voter aux 
Européennes. 

 
Samedi 4 Mai 
Le comité des fêtes 
organise une journée sur 
l'île d'Aix par la Pointe 
de la fumée. Adulte 59€, 
enfant (-18 ans) 53€. 
Infos et réservation 
avant le 10 Avril auprès 
d'Évelyne DAVID 
05 49 69 04 16. 

 
Mercredi 8 Mai 
La cérémonie officielle 
de célébration du 8 mai 
1945 aura lieu, comme 
tous les ans, à 10h45 
devant le Monument aux 
morts sur la place de 
l’Église. 

 

Dans ce numéro : 
2 – Une courte histoire du parc. 
 Depuis 1980, le parc ne l'étang n'a cessé d'évoluer au rythme des délibérations et 

des transferts de compétences. 
3 – Une aventure en images. 
 Avant/ Après. Une métamorphose paysagère sur 5 ans. 
4 – Urbanisme et Agenda.  

Saint-Germier et la transition écologique 

1

Il y a ceux qui parlent et il y a 
ceux qui font. 
En matière de transition 
écologique, notre petite 
communauté a probablement 
fait beaucoup. L'installation 

d'un parc éolien est certes très, voire trop 
visible, et marque fortement notre paysage. 
Ceci étant, cela n'est pas l'essentiel. 
Les efforts entrepris depuis 5 ans dans le 
réaménagement et la reconquête du parc de 
l'étang sont tout aussi fondamentaux et 
résultent clairement d'un choix collectif 
ambitieux. Recréer un parc de qualité de 3,5 
hectares à 150 mètres de notre église a été 
l'un des objectifs de notre collectivité visant à 
offrir à tous, jeunes et anciens, un espace de 
qualité, attractif tant pour les riverains que 
pour toute la population des alentours. 
C'est ainsi qu'ont été plantés 250 mètres de 
haies bocagères, 250 arbres et un bosquet de 

 Infos 

" Quelqu'un 
s'assoit à l'ombre 
aujourd'hui parce 
quelqu'un d'autre 
a planté un arbre 
il y a longtemps" 

Warren BUFFET 
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5 ares, 250 mètres de berges de l'étang ou de 
son île ont été plantées, un radeau végétalisé 
de 20 m2 a été mis à l'eau, une source a été 
mise en valeur, une quinzaine de nichoirs à 
oiseaux, insectes et hérissons ont été posés, 
un préau en bois et pierres de 32 m2 a été 
créé à proximité des 6 jeux d'enfant sécurisés 
(tyrolienne, agrès, etc), une aire de pique-
nique de 2 500 m2 accompagne un terrain de 
boules de 15 mètres par 4 ainsi qu'une table 
de ping-pong d'extérieure. Parallèlement, le 
PLU voté créait une zone de protection 
inconstructible tout autour de ce parc. 
Cet aménagement qui rencontre un franc 
succès témoigne de notre objectif 
d'amélioration du cadre de vie, associant les 
jeunes, les pêcheurs, les familles et tous nos 
voisins ainsi que de notre volonté de 
préserver un espace caractéristique de la 
gâtine alliant l'eau, les haies, et les oiseaux. 
Votre maire, Jean-François LHERMITTE 

Extrait de l'avant projet déposé à la Préfecture pour initier le dossier Coeur de bourg. 
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Une courte histoire du parc 

 . 

 

Les investissements du parc et de l’étang se 
sont échelonnés de 2015 à 2019 et 
représentent une somme globale de 
113 254 € TTC. D'où vient cet argent ? 
* Budget communal 39 386 € 
* Département des Deux Sèvres 33 574 € 
* Récupération TVA 17 500 € 
* Région Poitou Charentes 12 926 € 
* Région Nouvelle Aquitaine 8 868 € 
*  
Comment ces montants ont-ils été répartis ? 
* 49 599 € de plantations et protection de la 
biodiversité (plantation d'arbres, de haies, 
platelage des berges, radeau végétalisé, abris 

 
* 30 934 € pour les jeux d’enfant, 
* 21 639 € pour le préau, 
* 7 159 € pour la transformation des WC (eau, 
électricité, tout à l’égout), 
* 2 305 € pour le mobilier (tables, 
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Les terrains du parc de l’étang ont été acquis par 
la commune le 29 Septembre 1989. L’aventure 
avait commencé quelques années plus tôt car un 
certain nombre de conseillers municipaux 
avaient eu l’idée de créer un étang à la place 

 À l’occasion du 2ème remembrement, 
tous les terrains communaux qui allaient être 
abandonnés (principalement des chemins) 
furent échangés contre les terrains qui forment 
aujourd’hui le parc et son étang de 3,5 hectares. 
Cette acquisition donne alors la possibilité de 
créer de toute pièce le plan d'eau d’1 hectare que 
nous connaissons aujourd’hui. Le conseil 
municipal, dirigé par Roger ARTAULT (élu 
maire en 1989), approuve le 02/06/1990 le 
projet de création d’un étang et demande la 
mise à l’enquête hydraulique de ces travaux. Ces 
derniers seront inscrits au budget 1991 et 
achevés la même année, le Conseil Municipal 
délibérant le 19/10/1991 sur le projet de 
pancarte d’entrée au parc. 

La pêche sera ouverte dès le 05/03/1994 sous 
forme de régie municipale puis confiée en 

 
Par délibération du 28/11/2008, Saint-Germier 
adhère à la Communauté de Communes du Pays 
Ménigoutais (CCPM) et lui transfère sa 
compétence pour la gestion du parc de l’étang et 
donc la pêche. De facto, la gestion de la pêche 
est reprise en régie directe par la CCPM au 
01/01/2009 ; l’étang de St Germier est géré avec 
les moyens qui gèrent également l’étang de Bois 
Pouvreau, ce qui dans les faits, s’avère une grave 
erreur car la fréquentation ne cesse de baisser. 
Par une nouvelle délibération du 14/06/2013, et 
dans le cadre de la création de la Communauté 
de Communes Parthenay Gâtine (CCPG), le 
conseil municipal demande la restitution de la 
gestion du parc. Ceci interviendra dans le cadre 
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d’une 

La gestion de la pêche sera redonnée par 
délibération du 12/12/2014 à l'association "Au 
Plaisir de l’Eau" qui l’assurera durant l’année 
2015. Elle l’abandonnera à l’issue de la saison, 

aux prévisions. 
Les travaux de la station d’épuration 
entraîneront la fermeture de la pêche en 2016 et 
2017. Elle ne sera rouverte qu’en Mai 2018 avec 
l’installation d’un horodateur d'occasion acquis 
auprès de la ville de Cholet, et gérée directement 
par la commune. Les aménagements prévus et 
choisis après concertation de la population sont 
désormais intégralement disponibles. 

AVANT/ APRÈS. À gauche, le parc en 2014 avant d'être géré par la commune. À droite les aménagements réalisés sur 4 ans. 

Arbres et végétaux ne sont pas entretenus 

L'accès à l'étang est entravé par la végétation 

La tonte est partiellement réalisée 

L'île est en voie de destruction 

Les arbres morts sont convertis en abri à hérissons 

Des jeux pour enfant agrémentent les promenades 

Accessibilité et loisirs sont améliorés 

Des nattes de bambou sont posées autour de l'île 

2014 

2014 

2014 

2014 

2019 

2019 

2019 

2019 


